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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

MODIFIANT LE CLASSEMENT ADMINISTRATIF 

Communauté de l’Agglomération Dijonnaise 

(COMADI) 

Commune de Dijon (21000) 

Rubrique n°1715.1, 2770.2, 2771, 2791.1, 2910-A-2, 2713.2 et 2715 
de la nomenclature des installations classées 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE 

PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

  

VUS ET CONSIDÉRANTS 
  

Vu le titre I* du livre V de la partie législative du code de l’environnement relatif aux installations classées pour 
la protection de l’environnement, et notamment son article L.513-1 ; 

Vu le titre 1* du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement, et en particulier ses articles 
R.511-9 relatif à la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, R.513-1 et R.513-2 
relatifs aux installations fonctionnant au bénéfice des droits acquis ; 

Vu la nomenclature des installations classées annexée à l’article R.511-9 du code de l’environnement et 
modifiée notamment par les décrets n°2009-1341 du 29 octobre 2009, n°2010-367 et n°2010-369 du 13 avril 2010, 
n°2010-875 du 26 juillet 2010, n°2010-1700 du 30 décembre 2010, n°2012-384 du 20 mars 2012, n°2012-1304 du 
26 novembre 2012 et n°2013-814 du 11 septembre 2013 ; 

Vu la circulaire DGPR n°DEVP1029816C du 24 décembre 2010 relative aux modalités d’application des décrets 
n°2009-1341, 2010-369 et 2010-875 modifiant la nomenclature des installations classées exerçant une activité de 
traitement de déchets ; 4 
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Vu l'arrêté préfectoral du 09 mars 2007, autorisant la Communauté d’Agglomération du Grand Dijon à exploiter 
une unité de traitement de déchets d’activités de soins à risques infectieux et à poursuivre l’exploitation d’une usine 
d’incinération de déchets urbains, sur le territoire de la commune de Dijon (21000) rue Alexander Flemming ; 

Vu le courriers de la COMADI du 12 avril 2011 fournissant les éléments nécessaires de comparaison et 
d'évaluation entre les critères de classement vis-à-vis des anciennes rubriques et justifiant le reclassement dans les 

nouvelles rubriques de la nomenclature des installations classées, ainsi qu'un nouveau tableau de classement de 
l'établissement ; 

Vu le projet d’arrêté porté le 19 novembre 2013 à la connaissance du demandeur ; 

Vu les observations présentées sur ce projet par la COMADI le 23 décembre 2013 ; 

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 13 janvier 2014 ; 

CONSIDÉRANT que le classement administratif des installations classées exploitées par la COMADI sur le 

territoire de la commune de Dijon (21000) - rue Alexander Fleming, nécessite d’être mis à jour au vu des évolutions 
de la nomenclature des installations classées par décrets susvisés ; 

CONSIDÉRANT que l’exploitant s’est positionné par rapport à la version projet du présent arrêté ; 

CONSIDÉRANT que l'exploitant a effectué la déclaration requise dans le délai d'un an mentionné à l'article L.513-1 
du code de l'Environnement ; 

CONSIDÉRANT que les prescriptions techniques actuelles réglementant le site qui sont incluses ou annexées à 

l'arrêté d'autorisation ou aux arrêtés complémentaires susvisés sont suffisantes et n'ont pas à être modifiées ; 

CONSIDÉRANT que le présent arrêté n'imposant pas de nouvelles prescriptions, ni ne portant sur l'abrogation de 

prescriptions existantes ; il n'est pas nécessaire de le soumettre à l'avis des membres du Conseil Départemental de 
l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) ; 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Côte d’Or ; 

ARRÊTE 
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Article 1 : Situation administrative 

La COMADI exploite des installations classées sur le territoire de la commune de Dijon (21000) rue Alexander 

Flemming, sous couvert de l’arrêté préfectoral du 09 mars 2007. 

Le tableau de l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 09 mars 2007 susvisé est remplacé par le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

      

Désignation des installations rubrique Niveau d’activité Régime 

Préparation, fabrication, transformation, conditionnement, 2 sondes au Cs137 (groupe 3) 

utilisation, dépôt, entreposage ou stockage de substances + 

radioactives sous forme de sources radioactives, scellées ou 2 sondes au C14 (groupe 3) 

non scellées, à l'exclusion des installations mentionnées à la 

rubrique 1735, des installations nucléaires de base A1=3700 MBq 

mentignnées à l'article 28 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006| 1715:1 A2-1,32 MBq À 
relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire 

et des installations nucléaires de base secrètes telles que Q=X(A1/Aex: + A2/Aex:) 

définies par l'article 6 du décret n° 2001-592 du S juillet 2001 : 

1° La valeur de Q est égale ou supérieure à 10% Q= 3,7. 10° 

Installation de traitement thermique de déchets dangereux ou 

de déchets contenant des substances dangereuses ou 

préparations dangereuses mentionnées à l’article R.511-10 du 1,3 th 

code de l’environnement à l'exclusion des installations visées à| 27792 À 

la rubrique 2793 : (DASRI) 

2. Les déchets destinés à être traités ne contenant pas les 

substances dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées 

à l’article R.511-10 du code de l’environnement. 

Installation de traitement thermique de déchets non 2771 18,2 th A 

dangereux. 

Installation de traitement de déchets non dangereux à 

l'exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2791.1 55 t/j À 

2771, 2780, 2781 et 2782, la quantité de déchets traités étant : : (broyage) 

1. Supérieure ou égale à 10 t/j 

Combustion à l'exclusion des installations visées par les 

rubriques 2770 et 2771. 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 2x1 MW 

mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul (brûleurs sur la ligne de 

domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle traitement des fumées) 

que définie au a ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de + 

biomasse, des produits connexes de scierie issus du b (y) de la 4x5MW 

définition de biomasse ou lorsque la biomasse est issue de| 5919-A-2 (4 brûleurs d’appoint, ne DC 

déchets au sens de l’article L.541-4-3 du code de fonctionnant jamais 

lenvironnement, à l'exclusion des installations visées par simultanément) 

d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la 

combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, En marche normale 

en mélange avec les gaz de combustion, des matières Piouie bréteurs 20 MW 

entrantes, si la puissance thermique nominale de l'installation 

est : 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW     
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Désignation des installations rubrique Niveau d’activité Régime 

  

Installation de transit, regroupement ou tri de métaux ou de 

déchets de métaux non dangereux, d'alliage de métaux ou de 
déchets d'alliage de métaux non dangereux, à l'exclusion des 2 
activités et installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 27182 100 m D 
2712, la surface étant : 

2. Supérieure ou égale à 100 m° et inférieure à 1 000 m2. 

  

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non 
dangereux de verre à l'exclusion des installations visées à la 2715 440 m° D 
rubrique 2710, le volume susceptible d'être présent dans 
l'installation étant supérieur ou égal à 250 m°. 

A (Autorisation) AS (autorisation avec servitudes d'utilité publique) E (Enregistrement D (Déclaration) 

D C (déclaration avec contrôle périodique) ou NC (inférieur au seuil de classement = non classé) 

          
  

Article 2 : Prescriptions techniques 

Les prescriptions techniques réglementant le site qui sont incluses ou annexées à l’arrêté préfectoral du 09 mars 2007 
susvisé, restent inchangées. 

Article 3 : Sanctions 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront lapplication des 
sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1° du livre V du Code de l’Environnement. 

Article 4 : Recours 

La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Dijon : 
° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, dans un délai 

d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision. Toutefois, si la mise en service de 
l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de la décision, le délai de 
recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 

* par le demandeur ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur 
a été notifiée. 

Article 5 : Exécution 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Côte d’Or, le Maire de la commune de Dijon, la Directrice Régionale 
de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la Bourgogne et le Président de la COMADI sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie sera notifiée 
à: 

* M” la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la Bourgogne ; 
° M. le Directeur du service des Archives Départementales de la Côte d'Or ; 

° M. Ie Président de la COMADI ; 

° M. le Maire de la commune de Dijon. 

Fait à Dijonle ? ? FEV. 2944 

LE PRÉFET 
Pour le Préfet et par délégation 

La Secrétaire Générale, 
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